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Condamné par la Cour criminelle
spéciale à 20 ans de réclusion le
26 avril 2018 pour détournement
de deniers publics, Blaise Wada a
recouvré, au terme de l'arrêt de la
Cour de cassation rendu le 12 avril
2019, la liberté, après plus de 2 ans
d'incarcération à la prison centrale
de Libreville, où il avait été placé
sous mandat de dépôt le 10 janvier
2017. Très heureux de voir son client
-  pour lequel il n'a ménagé aucun
effort, afin que la justice recon-
naisse ses droits - enfin libre, Me
Martial Dibangoyi Loundou a ré-
cemment organisé à son cabinet
une cérémonie en l'honneur de ce
dernier. C'est pendant cette ré-
ception que l'ancien coordinateur
général de l'Unité de contrôle des
études et des travaux (UCET) s'est
confié à l'Union. Lecture.

l'union. Quel est votre état
d'esprit après votre sortie de
prison ?

Blaise WADA : la plus grande pé-nitence qu'on puisse faire à unhomme c'est de le juger injuste-ment. Le plus grand malheurqu'on puisse causer à un homme,c'est de l'humilier publiquement.La plus grande injustice qu'onpuisse, par ailleurs, faire à unhomme c'est de ne pas reconnaî-tre ses efforts, c'est de ne pas re-connaître le service qu'il a renduà l'État en tant que citoyen. J'aiété traité non pas comme un jus-ticiable jouissant de droits, maiscomme un bandit, dans la me-sure où mon arrestation était ar-

bitraire (pas de dépôt d'uneplainte préalable de l'administra-tion, soit du ministère des Tra-vaux publics dont je relève, soitdu ministère des Finances, ou,d'un arrêté de débet de la part dece département). Sur la based'une dénonciation, on m'acondamné à 20 ans de prison. J'aipu commettre des erreurs c'estpossible, nul n'est parfait. C'estdonc la satisfaction de ma libertéretrouvée.

La Cour de cassation a donc re-
connu vos droits ?La Cour de cassation a dit quej'étais détenu sans titre à la pri-son centrale de Libreville, c'est-à-dire que rien ne justifiait maprésence à la maison d'arrêt. Celasignifie bien que c'était une ar-restation arbitraire. J'ai doncpassé plus de 2 ans de privationde liberté pour rien. En l'absencedu chef de famille que je suis, il y

a eu dislocation de la famille,mon patrimoine a été bradé, mesenfants qui apprenaient à l'étran-ger sont rentrés au pays, parceque n'ayant plus de quoi vivre etpayer leurs études. C'est un pré-judice énorme. Je dis merci à laCour de cassation qui a rétablima dignité et la vérité.
Vos priorités maintenant que
vous êtes redevenu un homme
libre ?Reprendre mon travail, et c'estnormal ! Lorsque vous avez étéinjustement incarcéré et quevous êtes rétabli dans vos droits,vous devez reprendre vos activi-tés. Je suis ingénieur hydrau-lique, j'aime mon travail. Qu'onrétablisse mon salaire qui avaitété suspendu, parce que j'étais enprison. Rétablir un homme danssa dignité c'est qu'il reprenne sontravail, parce qu'il n'y a pas de di-gnité quand on ne travaille pas.J'ai servi le chef de l'État avecloyauté. Je n'ai pas de problèmeavec les populations de Ba-koumba. La preuve, mon neveu(Mesmin Boris Ngabikoumou
Wada, député LD à Bakoumba,
ndlr) qui n'est pas un homme po-litique connu, a été élu députésur la base de mon nom. Mapréoccupation n'est pas de pour-suivre l'État ou qui que ce soit, nid'accuser quiconque. Je m'en re-mets à Dieu. Je laisse ceux quim'ont fait du tort responsablesdevant leur conscience. Je remer-cie tous ceux qui ont prié pourque je sois libéré. Que Dieu bé-nisse tous ceux qui ont cru enmoi lorsque j'ai dit que j'étais in-nocent.

Blaise Wada : "La satisfaction de ma liberté retrouvée"

Après sa sortie de prison/Trois questions à l'ancien coordinateur 
général de l'Unité de contrôle des études et des travaux (UCET)

Propos recueillis par JNE
Libreville/Gabon

Blaise Wada posant avec son avocat 
Martial Dibangoyi Loundou (D).
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A force de recourir aux prêtspar intérêts pour résoudre cer-tains problèmes pressants, Va-nessa N., une Gabonaise d’unetrentaine d’années, se trouveactuellement à la merci d’unesociété de micro-finance, qui luiponctionnerait presque la tota-lité de ses revenus mensuelsdans le cadre du rembourse-ment de ses dettes. Une pra-tique en totale violation avec lestextes sur l'endettement   Comment cette dame est-elletombée dans ce qu’elle consi-dère aujourd’hui comme unevaste escroquerie entretenuepar des pseudo-maisons de mi-crocrédits, en liens étroits aveccertaines banques de la place ?
« J’avais tellement besoin d'ar-
gent, au point que je n’ai pas pu
m’empêcher de contracter trois
prêts d'environ 250 000 francs
chacun auprès d’un promoteur
dont les agents, ambulants, dis-
tribuaient des fiches d’informa-
tions à cet effet, au niveau du
centre-ville de Libreville », ex-plique d’emblée Vanessa N. L’avantage miroité à la jeunedame par son prêteur était de

pouvoir percevoir, en l’espacede quelques jours seulement, lasomme sollicitée. Mais cettedernière a aujourd'hui du mal às’extirper du piège dans lequelelle est tombée. En effet, les deux parties se se-raient entendues pour que cha-cun des trois remboursementsn’excède pas l’année. Sauf qu’àsa grande surprise, Vanessa N.serait ponctionnée à la sourcedepuis deux ans et demi. C’estdire que la maison de micro-fi-nance en question aurait ainsiprélevé un trop perçu, qui s'élè-verait à environ un million defrancs à ce jour.
« Nous sommes nombreux dans
cette situation. La plupart des
contractants ne peuvent même
pas dénoncer cette pratique,
puisque tous les documents liés
aux transactions se trouvent ex-
clusivement entre les mains des
promoteurs. Il s'agit des ressor-
tissants camerounais en grande
partie, qui s’arrangent à ce que
les prélèvements bancaires ne
souffrent d’aucune contestation
», fait savoir la jeune dame, dés-abusée. D’autant plus qu’un

proche – qui plus est un finconnaisseur de la gestion descomptes clients dans une insti-tution financière –, lui aurait ré-vélé qu’elle serait victime d’unepratique propre aux organisa-tions mafieuses.
QUID DE LA LOI• Vanessa N.déclare qu'elle vivrait présente-ment dans des conditions fri-sant l'extrême précarité. Etpour cause ! Le solde mis à sadisposition par les guichets au-tomatiques de banque (GAB)n’atteindrait même pas 50 000francs par mois. Et d'avouerclairement : « Je suis ruinée. »La loi reste-t-elle muette face àce type de situation ? Un profes-sionnel des questions de droitnous édifie sur le sujet : " L'acti-
vité bancaire et de crédit est en-
cadrée par le règlement
Cemac-Umac. Un code foulé au
pied par la BR Sarl, cet établisse-
ment de microcrédit dont les
malversations ont malheureuse-
ment échappé aux contrôleurs. »Cette source judiciaire prochedu tribunal de première ins-tance de Libreville fait savoirque pour le cas de cette compa-

triote, il va falloir rechercher leséléments constitutifs de l'escro-querie ordinaire ou habituelle.Il peut s'agir du nom ou encorede la qualité de l'établissementqui prête de l'argent, etc. Le magistrat souligne que leCode pénal gabonais est on nepeut plus clair sur ce type desujet, en son article 301. Lequeldispose que "Quiconque, soit en
faisant usage de faux noms ou de
fausses qualités, soit en em-
ployant des manœuvres fraudu-
leuses pour persuader l'existence
de fausses entreprises, d'un pou-
voir ou d'un crédit imaginaire,
ou pour faire naître l'espérance
ou la crainte d'un succès, d'un
accident ou de tout autre événe-
ment chimérique, se sera fait re-
mettre ou délivrer des fonds, des
meubles ou obligations, disposi-
tions, billets, promesses, quit-
tances ou décharges et aura, par
un de ces moyens, escroqué ou
tenté d'escroquer les biens d'au-
trui, sera puni d'un emprisonne-
ment de un an au moins et de
cinq ans au plus, et d'une
amende de 50 000 à 1 000 000
de francs (...) 

Ruinée par une pseudo-maison de crédit !
Tribune de la victime

Par Styve Claudel ONDO MINKO 

Un jeune homme esca-
lade un pylône et est
électrocuté par 60000
voltsA la gare de Blanquefort,en Gironde (France), unjeune homme, âgé de 23ans, s'est amusé à escala-der un poteau EDFlorsqu'il a été électrocutépar une ligne de 60 000volts. La victime a été re-trouvée par un passant,suspendue au pylône élec-trique, tête en bas et corpsentièrement brûlé. le mar-cheur a donné l'alerte. Lejeune homme a été trans-porté en urgence à l'hôpi-tal Pellegrin de Bordeaux,où il se trouve grièvementblessé. Une enquête a étéouverte pour connaître lescirconstances de cet acci-dent.
Une étudiante chute du
haut d'une falaise en
voulant faire un selfieAu parc national Ozark, àArkansas (Etats-Unis),une étudiante en sciencesde l'environnement étaiten excursion avec saclasse lorsqu'elle a voulufaire un selfie du hautd'une falaise. Il s'agit d'undes lieux préférés des Ins-tagrammeuses de la ré-gion à cause de la vue.Mais, malheureusement,pour faire la photo par-faite, la jeune femme s'estapprochée un peu tropprès du précipice et esttombée dans le vide. An-dréa Norton, 20 ans, a faitune chute de plus de 30mètres et est morte sur lecoup. «C'est un endroit
spectaculaire, mais une pe-
tite erreur d'appréciation
peut transformer votre su-
perbe balade en journée
tragique» a déclaré le shé-rif du comté de Newton.
Bain de minuit fatal
pour deux jeunes
femmesUn soir à Aberdeen(Écosse), Karolina Pi-sarska, 36 ans, et son amieLuiza Koniuszy, 22 ans,ont décidé de s'offrir unbain de minuit. Elles ontdonc appelé un taxi qui lesa emmenées jusqu'à laplage. Puis les deux co-pines ont demandé auchauffeur de taxi de pa-tienter le temps qu’ellesaillent faire un petit plon-geon. Mais, quelques mi-nutes plus tard, lechauffeur, inquiet de nepas les voir revenir, a ap-pelé les secours. Le bateaude sauvetage a découvertles corps inanimés desdeux femmes dans l'eau.
Elle meurt écrasée par
un poids lourd en se
rendant à l'écoleA Cires-lès-Mello(France), Elsa, 4 ans, serendait à l'école à pied, ac-compagnée de sa maman.Alors qu'elle circulait surla piste cyclable, un poidslourd, qui était à l’arrêt, aredémarré. Le chauffeurn'a pas vu la fillette et soncamion a roulé sur elle, latuant sur le coup.
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